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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/03/2024 dans l'établissement EARL
VERDIER, implanté LA ROCHE AUX GUEPES - 72510 MANSIGNE. L'inspection a été annoncée le
04/03/2024.  Cette  partie 9 Contexte  et  constats : est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Inspection faisant suite à la mise en service de l'exploitation (AP n° 2021-0096 du 19 mai 2021).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL VERDIER
• LA ROCHE AUX GUEPES - 72510 MANSIGNE
• Code AIOT : 0006310917
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage de volailles de chair relevant du régime de l'autorisation pour la rubrique 3660, pour un
effectif maximal de 76200 animaux.

Thèmes de l'inspection :
- IED-MTD

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 9 Faits sans suite administrative : ;  
• 9 Faits avec suites administratives : : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 9 Faits  concluant à une prescription inadaptée ou obsolète : :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée." 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4

Demande d'action corrective 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Conformité de
l’installation à la

demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3 Sans objet

3
Intégration dans le

paysage et
propreté

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6 Sans objet

4
Propreté – Insectes

– Rongeurs
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10 Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5

Dispositions
relatives aux

prélèvements
d’eau (compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18 Sans objet

6
Stockage des

effluents en zone
vulnérable

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III Sans objet

7
Collecte des eaux

de pluie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24 Sans objet

8
Émission dans l’air

d’odeur, gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I Sans objet

9
Déchets et sous-
produits animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33 Sans objet

10

Élimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35 Sans objet

11
Mise en œuvre des

MTD
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site d'exploitation est récent (2019), propre et bien entretenu. 
Le registre des risques n'est pas formalisé et est à mettre en place.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'autorisation.

Constats : 
Les  bâtiments  sont  implantés  conformément  au  plan  de  situation  fourni  dans  le  dossier
d'autorisation.
Le sas central est implanté à une distance de 96 mètres d'une habitation tiers. Les tiers (parents)
ont donné leur accord écrit le 24/06/2019 pour cette construction.
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant,
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (art. 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ;
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-
4) ;
- le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant
(cf. art. 37) ;
-  les  justificatifs  de  livraison  des  effluents  d'élevage  à  un site  spécialisé  de  traitement,  le  cas
échéant (cf. art. 30), et/ou le cahier d'enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. art. 39),
et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la
bonne marche de l'installation de traitement  des effluents  d'élevage si  elle  existe  au sein de
l'installation (cf. art. 38) ;
- les bons d'enlèvements d'équarrissage 9 (cf. article 34) :.

Ce dossier  est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement,  spécialité installations
classées.

Constats : 
Un registre est tenu par lot et comprend notamment les bons de livraison des oeufs prêts à éclore
et les bons de livraison d'aliments.
Le registre  des risques n'est pas formalisé,  les consignes de sécurité sont données à l'oral  par
l'exploitant  aux  personnes  intervenant  sur  le  site  (stagiaires,  ramasseurs,  techniciens  de
maintenance).
Les numéros des services de secours sont affichés dans les deux sas d'entrée des bâtiments et au
bureau. L'exploitant prévoit d'afficher à l'entrée du site un plan de circulation.
Point non-conforme.
 
Les  bons  d'enlèvement  équarrissage  informatisés  sont  archivés  après  chaque passage (vu bon
d'enlèvement du 07/03/2024).
Point conforme.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Formaliser dans un registre l'ensemble des risques recensés sur l'exploitation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 6 mois
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N° 3 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage.

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 
Une haie bocagère a été implantée tout autour du site au cours de l'année 2023.
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 
Les abords des bâtiments sont maintenus propres et en bon état d'entretien.
Le plan de lutte contre les nuisibles (rongeurs) est effectif et suivi par l'exploitant. Les pièges sont
relevés lors de la mise en place de chaque nouveau lot (7 fois par an).
Points conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les  installations  de prélèvement  d'eau  sont  munies  d'un  dispositif  de  mesure  totalisateur.  Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour,  mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d'eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne
nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du  code  de  l'environnement.  Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L.  214-18 du même
code.

Constats : 
Le forage prévu dans le dossier de demande d'autorisation n'ayant pas été réalisé, l'exploitant
utilise l'eau de l'adduction.
Le relevé des consommations est effectif (en fin de lot soit après 35 jours).
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Pour le dernier lot de poulets de chair, les consommations relevées étaient de 226 et 220 m³ par
bâtiment, ce qui correspond donc à une consommation quotidienne inférieure à 100 m³ 
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2°
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats : 
Les effluents liquides (eaux de lavage) et une partie des effluents solides (fumiers de volailles) font
l'objet d'une convention d'épandage. Une autre partie des fumiers fait l'objet d'une convention
d'enlèvement. Il n'y a donc pas de stockage sur place. 
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 
L'ensemble des eaux de toitures est collecté par des gouttières, ces eaux sont ensuite évacuées
vers le milieu naturel (dans un fossé).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

En  particulier,  les  accumulations  de  poussières  issues  des  extractions  d'air  aux  abords  des
bâtiments sont proscrites.

Sans  préjudice  des  règlements  d'urbanisme,  l'exploitant  adopte  les  dispositions  suivantes,
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
-  les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs
sur les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.
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Constats : 
Les bâtiments sont équipés de 5 cheminées et de 4 systèmes d'extraction d'air verticaux.
Il  n'y  a  pas  d'accumulation  de  poussières  aux  abords  des  bâtiments,  l'espace  entre  les  deux
bâtiments est enherbé.
Une lance de nettoyage est à disposition des véhicules sortant du site (engins agricoles, camion de
livraison d'aliments ou d'enlèvement de volailles).
Points conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les
meilleures conditions possibles.

Constats : 
Le système d'exploitation produit peu de déchets (livraison d'aliments en vrac).
Les déchets existants sont constitués par des bidons plastiques vides. Ceux-ci sont repris par une
entreprise, l'exploitant conserve les attestations de remise de déchets.
Point conforme.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Veillez à ce que les attestations de remise de déchets soient correctement renseignées (date).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Élimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Les  animaux  morts  sont  évacués  ou  éliminés  conformément  au  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable
aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015.

Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite.

Tout  brûlage à  l'air  libre  de déchets,  à  l'exception des  déchets  verts  lorsque leur  brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats : 
Les cadavres d'animaux sont congelés en attendant le passage de l'équarrisseur.
Les bordereaux de passages sont archivés par l'exploitant (vu bordereau du 07/03/2024). 
Les  déchets  issus  des  médicaments  vétérinaires  font  l'objet  d'un  contrat  de  reprise  avec  un
vétérinaire et sont stockés en attendant leur retrait dans un bac spécifique.
Points conformes.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Au plus  tard  le  21  février  2021,  9  l'exploitant  d'une  installation  visée  au  I  met  en  œuvre  les
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. :.

Sans préjudice des dispositions de l'article L.  181-14 du code de l'environnement,  l'installation
respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations  répondant  aux  exigences  des  conclusions  sur  les  meilleures  techniques
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 
L'exploitant met  en  oeuvre plusieurs  Meilleures  Techniques Disponibles  (MTD) pour limiter  les
impacts dûs à son élevage de volailles.
Les MTD suivantes sont appliquées et conformes :
- MTD 3, Gestion nutritionnelle : l'éleveur distribue une alimentation multiphasée aux volailles (vu
bons de livraisons avec composition des différents aliments). 
- MTD 5, gestion de l'eau : le nettoyage est réalisé avec un système haute pression ; les animaux
sont abreuvés avec un système de pipettes.
- MTD 8, utilisation rationnelle de l'énergie : le système d'éclairage est assuré par des LED basse
consommation, les parois des bâtiments sont isolées.
- MTD 11, émissions de poussières : utilisation de copeaux de paille ; réduction de la concentration
des poussières via un système de brumisation d'eau.

Type de suites proposées : Sans suite
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